




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 

VI



Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

Cet article analyse la participation de l’Afrique à la gouvernance climatique mondiale à travers la mise en 

œuvre de l’Accord de Paris. Bien que le continent contribue marginalement aux émissions mondiales de gaz à 

effet de serre (environ cinq (5) %), il est particulièrement vulnérable aux impacts du changement climatique, 

tels que les sécheresses, les inondations, l’insécurité alimentaire et les migrations forcées. L’étude examine 

d’abord les engagements africains, en mettant en évidence la ratification généralisée de l’Accord de Paris et la 

soumission des Contributions Déterminées au niveau National (CDN), souvent ambitieuses mais dépendantes 

du soutien international. Elle analyse ensuite les défis majeurs entravant la mise en œuvre effective, notamment 

la faiblesse des institutions, l’insuffisance des mécanismes de financement et les limites techniques et 

juridiques. Enfin, l’article souligne les opportunités et perspectives offertes par la coopération régionale, le rôle 

croissant de la société civile, le développement des énergies renouvelables et la promotion d’une gouvernance 

inclusive. L’étude conclut que la réussite de l’Accord de Paris en Afrique dépendra de la capacité des États à 

renforcer leurs institutions, à mobiliser les financements et à intégrer pleinement le climat dans leurs stratégies 

nationales de développement, afin que le continent ne demeure pas toujours dans cette posture de victime du 

changement climatique malgré sa contribution marginale aux émissions mondiales. 

Mots-clés : Accords de Paris - Adaptation – Afrique - Changement climatique - Gouvernance climatique. 

Abstract 

This article analyzes Africa's participation in global climate governance through the implementation of the 

Paris Agreement. Although the continent contributes marginally to global greenhouse gas emissions (around 

4%), it is particularly vulnerable to the impacts of climate change, such as droughts, floods, food insecurity, and 

forced migration. The study first examines African commitments, highlighting the widespread ratification of 

the Paris Agreement and the submission of Nationally Determined Contributions (NDCs), which are often 
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ambitious but dependent on international support. It then analyzes the major challenges hindering effective 

implementation, including weak institutions, inadequate financing mechanisms, and technical and legal 

constraints. Finally, the article highlights the opportunities and prospects offered by regional cooperation, the 

growing role of civil society, the development of renewable energy, and the promotion of inclusive governance. 

The study concludes that the success of the Paris Agreement in Africa will depend on the ability of states to 

strengthen their institutions, mobilize financing, and fully integrate climate into their national development 

strategies, so that the continent does not remain a victim of climate change despite its marginal contribution to 

global emissions. 

Keywords: Adaptation - Africa - Climate change - Climate governance - Paris Agreement. 

 
 
 

 
Introduction 

 
L’Afrique, bien que contribuant de manière marginale aux émissions mondiales de gaz à 

effet de serre (GES), est le continent le plus vulnérable aux impacts du changement 

climatique. Sa contribution aux émissions mondiales est estimée à environ cinq pourcent (5 

%) (Intergovernmental Panel on Climate Change :IPCC, 2014 : Chap. 22, pp. 1202–1207), 

alors qu’elle subit les événements les plus dévastateurs du changement climatique. Ces 

phenomènes catastrophiques sont entre autres, les sécheresses récurrentes, les inondations, 

l’insécurité alimentaire et les migrations forcées (I. NIANG, 2014, pp. 1199–1265). Cette 

situation paradoxale met en lumière l’injustice que crée le changement climatique. Les 

populations les moins responsables des émissions subissent les conséquences les plus 

sévères (J.T. ROBERTS, 2007, pp. 45–67). C’est dans ce contexte que s’inscrit l’actualité du 

sujet portant sur « l’Afrique dans la gouvernance climatique mondiale : les enjeux de la mise 

en œuvre de l’Accord de Paris pour l’Afrique ». 

La justification d’un tel sujet tient d’abord à l’actualité des négociations climatiques 

internationales et à l’importance croissante du continent africain dans ces débats. En effet, si 

l’Afrique demeure souvent perçue comme un « acteur périphérique », son rôle s’affirme 

progressivement, tant par la voix de ses États que par ses institutions régionales, comme 

l’Union africaine (UA) ou la Commission économique des Nations unies pour l’Afrique 

(African Union, 2015, African Strategy on Climate Change). De plus, la vulnérabilité   des 
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sociétés africaines fait du continent une zone-test de la capacité de la gouvernance mondiale 

à répondre aux défis du changement climatique. 

En effet, l’Accord de Paris, adopté lors de la COP21 en décembre 2015, a marqué un tournant 

majeur dans la gouvernance climatique mondiale. Il inscrit tous les États dans une logique 

d’engagement universel visant à limiter la hausse de la température mondiale bien en dessous 

de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels, avec un objectif ambitieux de 1,5 °C (Accord 

de Paris, 2015, Articles 2 et 4). Pour l’Afrique, cet accord représente à la fois une opportunité 

stratégique et un défi considérable. L’opportunité réside dans la reconnaissance de 

l’importance de l’adaptation, du financement climatique et de la coopération internationale 

(UNECA, 2016, p. 18). Le défi, quant à lui, est lié aux limites structurelles des États 

africains, notamment en termes de gouvernance, de capacités institutionnelles et d’accès aux 

financements (World Bank, 2019 p. 7). 

L’Afrique s’est largement engagée à travers ses États membres et ses institutions régionales. 

Tous les pays africains ont signé l’Accord de Paris et la majorité l’ont ratifié. La quasi-totalité 

a soumis des Contributions Déterminées au niveau National (CDN), souvent ambitieuses 

mais conditionnées au soutien international (UNFCCC, 2020). Parallèlement, l’Union 

Africaine (UA) a adopté des stratégies régionales visant à renforcer la résilience du 

continent, notamment la Stratégie africaine sur le climat et l’Initiative africaine pour les 

énergies renouvelables (African Union, 2015, African Strategy on Climate Change). Ces 

initiatives témoignent de la volonté de l’Afrique de s’inscrire dans la dynamique mondiale 

tout en adaptant les engagements à ses spécificités économiques et sociales. 

Cependant, la mise en œuvre de ces engagements rencontre de nombreux obstacles. Les 

institutions nationales présentent souvent des faiblesses structurelles, avec des mécanismes 

de suivi et de transparence insuffisants (C. Okereke, 2010, pp. 101–130). La dépendance aux 

financements externes est également problématique, car le Fonds vert pour le climat, destiné 

à mobiliser 100 milliards de dollars par an, reste largement sous-capacitaire et inégalement 

distribué (Green Climate Fund, 2022, p. 12). Par ailleurs, les États africains sont confrontés à 

des limitations techniques et juridiques qui freinent leur accès effectif aux ressources 

financières internationales (World Resources Institute, 2018, pp. 25–34). 
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La problématique centrale de cet article est donc formulée ainsi : Dans quelle mesure 

l’Accord de Paris permet-il à l’Afrique de renforcer son rôle dans la gouvernance 

climatique mondiale, malgré ses faiblesses structurelles et sa dépendance aux financements 

externes ? Cette interrogation appelle à examiner la tension entre, d’un côté, les engagements 

formels pris par les États africains et, de l’autre, les obstacles pratiques à leur mise en œuvre 

et les opportunités ainsi que les perspectives qui s’y attachent. 

Pour répondre à cette problématique, trois hypothèses ont guidé l’analyse : 
 

1. L’Accord de Paris offre à l’Afrique une plateforme de visibilité et de légitimité dans 

les négociations internationales, contribuant ainsi à renforcer son rôle dans la 

gouvernance climatique mondiale. 

2. Cependant, la réalisation effective de ces engagements reste conditionnée par la 

capacité des États africains à surmonter leurs fragilités institutionnelles et à 

bénéficier d’un accès équitable aux financements climatiques. 

3. Malgré ces contraintes, l’Afrique dispose d’atouts significatifs. La coopération 

régionale à travers l’UA, la CEDEAO ou la SADC, le rôle croissant de la société 

civile et le potentiel de développement des énergies renouvelables offrent des 

perspectives encourageantes (International Renewable Energy Agency (IRENA), 

2020, pp. 5–22.). L’adoption de mécanismes de gouvernance plus inclusifs, associant 

États, institutions régionales, secteur privé et populations locales, pourrait renforcer 

l’efficacité de la transition écologique et assurer une meilleure résilience face au 

changement climatique (African Development Bank, 2019, pp. 3–10). 

L’objectif scientifique de cet article est triple. Il s’agit, dans un premier temps, d’évaluer les 

engagements africains dans le cadre de l’Accord de Paris, notamment à travers les 

Contributions déterminées au niveau national (CDN) et les stratégies régionales. Dans un 

deuxième temps, ils s’agit d’analyser les principaux défis auxquels ces engagements se 

heurtent, en particulier en matière de gouvernance et de financement et dans un dernier 

temps, évaluer les opportunités et perspective d’une mise en œuvre efficace et efficiente. 

Sur le plan méthodologique, l’approche adoptée est interdisciplinaire. Elle mobilise les 

outils de la science politique, du droit international et de l’économie politique, et repose sur 
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une analyse qualitative des textes juridiques (Accord de Paris, CDN africaines, stratégies 

régionales), des rapports institutionnels (UA, CEA, Banque mondiale, Fonds vert pour le 

climat) ainsi que des contributions scientifiques récentes. Ce choix méthodologique se 

justifie par la complexité du phénomène étudié, qui mêle enjeux diplomatiques, 

économiques, environnementaux et sociaux. 

Enfin, l’article s’articule autour de trois axes principaux : 

1. Les engagements africains dans l’Accord de Paris, qui mettent en évidence la

volonté politique et diplomatique du continent de participer activement à la

gouvernance climatique mondiale.

2. Les défis de gouvernance et de financement qui conditionnent la capacité réelle de

l’Afrique à respecter ces engagements.

3. les opportunités et perspectives à traduire ces engagements en résultats tangibles

pour ses populations et son développement durable.

1. Les engagements africains dans l’Accord de Paris

L’Afrique a pleinement participé à la dynamique internationale instaurée par l’Accord de 

Paris, démontrant une volonté de s’inscrire dans le régime climatique mondial malgré ses 

contraintes économiques et institutionnelles. Tous les États africains ont signé l’Accord de 

Paris et la quasi-totalité l’ont ratifié, confirmant leur engagement à contribuer à l’effort 

global de limitation du réchauffement climatique (UNFCCC, 2015, Paris Agreement). Cet 

engagement formel s’accompagne de la soumission de Contributions Déterminées au niveau 

National (CDN ou NDC en anglais), des documents stratégiques dans lesquels les États 

détaillent les mesures d’atténuation et d’adaptation qu’ils s’engagent à mettre en œuvre 

(UNFCCC, 2020, Nationally Determined Contributions (NDCs) Africa). 

1.1. La ratification et les CDN : un engagement formel mais conditionnel 

La majorité des pays africains ont élaboré des CDN ambitieuses, visant à réduire les 

émissions de GES et à renforcer la résilience de leurs économies face aux impacts 

climatiques (World Bank, 2019, pp. 7–15). Cependant, ces engagements sont largement 

conditionnés à la disponibilité de financements internationaux, soulignant la dépendance 
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structurelle du continent aux ressources externes (C. Okereke, 2010, pp. 101–130). Par 

exemple, le Kenya a proposé une réduction de ses émissions de 30 % d’ici 2030, mais cette 

ambition est subordonnée à l’accès à des financements et à des transferts technologiques 

(Kenya Ministry of Environment and Forestry, 2016, p. 10). De manière similaire, le Togo, le 

Benin, le Ghana, le Nigéria et l’Éthiopie ont formulé des CDN ambitieuses, toutes assorties 

de demandes de soutien financier, technique et institutionnel (Ghana Ministry of 

Environment, Science, 2016, p. 8). 

Cette conditionnalité illustre le paradoxe africain : le continent adopte des stratégies 

volontaristes pour contribuer à l’effort global de réduction des émissions, mais sa capacité 

d’action réelle dépend fortement du soutien de la communauté internationale. Selon l’IPCC, 

cette dépendance constitue l’un des principaux obstacles à l’atteinte des objectifs climatiques 

pour les pays en développement (IPCC, 2014, pp. 1202–1207). 

1.2. Les initiatives régionales et rôle de l’Union Africaine 
 
Au-delà des engagements nationaux, l’Afrique a également développé une approche 

régionale de la lutte contre le changement climatique. L’Union Africaine (UA) a adopté la 

Stratégie africaine sur le climat, qui vise à coordonner les actions des États membres, 

promouvoir l’adaptation et renforcer la résilience face aux impacts climatiques (African 

Union, 2015). Cette stratégie s’inscrit dans une logique de solidarité régionale, reconnaissant 

que les effets du changement climatique transcendent les frontières nationales et nécessitent 

une réponse concertée (UNECA, 2016, p. 18.). 

Par ailleurs, l’Initiative africaine pour les énergies renouvelables illustre la volonté du 

continent de s’engager dans la transition énergétique, en valorisant les ressources solaires, 

éoliennes et hydroélectriques (African Union, 2015). Ces initiatives régionales permettent 

non seulement de mutualiser les ressources, mais aussi d’augmenter le poids politique de 

l’Afrique dans les négociations internationales, en consolidant une position commune sur les 

questions de financement, d’adaptation et de transfert technologique (IRENA, 2020, pp. 5– 

22). 

1.3. Les limites et défis des engagements africains 
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Malgré ces efforts, la mise en œuvre des engagements africains reste confrontée à de 

nombreux défis. Les institutions nationales présentent souvent des faiblesses structurelles, 

limitant la capacité de suivi et de contrôle des actions climatiques (C.Okereke et al., 2007, 

pp. 89–110). De plus, l’accès effectif aux financements internationaux demeure 

problématique. Le Fonds vert pour le climat, qui constitue la principale source de 

financement pour les CDN, reste insuffisamment doté et difficilement accessible pour 

certains États africains (Green Climate Fund, 2022, p. 12). 

En outre, les CDN sont parfois élaborées sans réelle intégration dans les plans nationaux de 

développement, ce qui compromet la cohérence et l’efficacité des actions (World Resources 

Institute, 2018, pp. 25–34). Enfin, la capacité technique et institutionnelle des États africains 

à mettre en œuvre des projets ambitieux reste limitée, ce qui souligne la nécessité d’un 

renforcement des compétences et d’une meilleure coordination régionale (African 

Development Bank, 2019, pp. 3–10). 

En définitive, les engagements africains dans le cadre de l’Accord de Paris reflètent une 

volonté manifeste de participation au régime climatique international, mais également une 

vulnérabilité structurelle. Les CDN et les initiatives régionales montrent que le continent 

cherche à concilier ambition climatique et contraintes économiques et institutionnelles. 

Cependant, force est de constater que, Si l’on ne peut nier que les États africains et les 

organisations régionales ont témoigné d’un réel volontarisme dans la ratification et la mise 

en œuvre de l’Accord de Paris, il convient néanmoins de rappeler que la portée de ces 

engagements demeure largement tributaire des contextes nationaux et régionaux. En effet, la 

signature de l’Accord et la soumission des Contributions déterminées au niveau national 

(CDN) traduisent davantage une volonté politique de l’Etat qu’une capacité réelle d’action. 

Les ambitions affichées se heurtent à des réalités structurelles qui compromettent leur 

effectivité. Ainsi, derrière la dynamique universelle instaurée par l’Accord de Paris, se 

profilent de profondes contraintes de gouvernance et de financement qui limitent la mise en 

œuvre effective des engagements pris par les États africains. C’est à l’analyse de ces défis 

majeurs que s’attache la seconde partie de notre réflexion. 

2. Les défis de gouvernance et de financement
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La mise en œuvre des engagements africains dans le cadre de l’Accord de Paris se heurte à 

des obstacles structurels et financiers majeurs, qui limitent l’efficacité des politiques 

climatiques sur le continent. Ces défis, que nous analyserons tour à tour, sont d’ordre 

institutionnel, juridique, technique et économique, et leur combinaison explique le décalage 

entre les ambitions déclaratives et les résultats concrets. 

2.1. Les faiblesses institutionnelles et cadre juridique insuffisant 
 
La gouvernance climatique en Afrique souffre souvent de structures institutionnelles fragiles 

et peu coordonnées (C. Okereke et al., 2007, pp. 89–110). Les responsabilités sont dispersées 

entre ministères de l’environnement, agences nationales de planification, et institutions 

régionales, ce qui entraîne des chevauchements et des inefficacités (World Bank, 2019, pp. 

15–20). De plus, la transparence et la reddition de comptes sont limitées, ce qui complique le 

suivi des investissements et des actions climatiques (UNECA, 2016, pp. 18–22). 

L’absence de mécanismes contraignants au niveau national aggrave ces lacunes. Alors que 

l’Accord de Paris repose sur le principe de volontarisme étatique, les États africains peinent à 

transformer les engagements formels en obligations effectives (J.T. Roberts et al., 2007 pp. 

45–67). Par conséquent, même des CDN ambitieuses peuvent rester des déclarations de 

principe si elles ne sont pas intégrées dans des lois, règlements et plans opérationnels 

nationaux (C. Okereke, 2010, pp. 101–130). 

2.2. La dépendance aux financements extérieurs 
 
Le financement constitue un enjeu central de la mise en œuvre des CDN africaines. Le 

continent dépend fortement de l’aide internationale pour réaliser ses objectifs climatiques 

(World Resources Institute, 2018, pp. 25–34). Le Fonds vert pour le climat (GCF), censé 

mobiliser 100 milliards de dollars par an pour les pays en développement, reste sous-alimenté 

et confronté à des problèmes de répartition inégalitaire (Green Climate Fund, 2022, p. 12). 

Par ailleurs, l’accès aux financements internationaux est limité par des critères complexes et 

des procédures administratives lourdes, qui dépassent souvent les capacités techniques des 

administrations africaines (African Development Bank, 2019, pp. 3–10). 

Cette dépendance expose les États africains à une incertitude financière chronique, où la 

réalisation de projets de mitigation et d’adaptation est conditionnée par des flux externes 
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imprévisibles (UNECA, 2018, pp. 12–18). La situation est particulièrement critique pour les 

pays les plus vulnérables, comme le Niger, le Tchad ou le Malawi, où les besoins en 

financement dépassent largement les ressources mobilisables (IPCC, 2014, pp. 1202–1207). 

2.3. La limitations techniques et compétences institutionnelles 

Au-delà des ressources financières, les États africains sont confrontés à des lacunes en 

matière de compétences techniques et institutionnelles (IRENA, 2020, pp. 5–22). La 

planification, l’évaluation des risques climatiques, la mise en œuvre des projets et le suivi des 

résultats exigent des capacités spécialisées que beaucoup de pays peinent à développer 

(World Bank, 2019, pp. 21–28). Ces limites ralentissent l’exécution des programmes de 

transition énergétique, d’adaptation agricole ou de résilience urbaine (African Development 

Bank, 2019, pp. 11–15). 

Par ailleurs, l’insuffisance de données climatiques fiables et de systèmes d’information 

adaptés limite la capacité des gouvernements à concevoir des politiques efficaces et à 

mobiliser des financements basés sur des preuves (UNEP, 2017, pp. 7–14). Cette situation 

accentue le risque d’inefficacité des interventions, même lorsque des financements sont 

disponibles. 

2.4. Les Effets sur la cohérence des politiques nationales 

Les défis institutionnels et financiers concourent à un décalage entre engagements 

internationaux et politiques nationales. Souvent, les CDN sont élaborées sans réelle 

intégration dans les stratégies de développement national, ce qui fragilise leur mise en œuvre 

(C. Okereke, 2010, pp. 112–115). Cette incohérence est aggravée par la multiplicité des 

initiatives régionales et internationales, qui, sans coordination efficace, peuvent générer des 

chevauchements et des gaspillages de ressources (J.T. Roberts, 2007, pp. 68–72). La 

conséquence directe est une faible traduction des engagements en actions concrètes, ce qui 

limite l’impact réel des politiques climatiques sur la réduction des vulnérabilités et 

l’amélioration de la résilience des populations (F. Gemenne, 2011, pp. 12–21). 

En somme, on s’aperçoit que les défis de gouvernance et de financement constituent un 

obstacle majeur à l’efficacité de l’Accord de Paris en Afrique. Les faiblesses 

institutionnelles, le cadre juridique insuffisant, la dépendance aux financements externes et 
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les limitations techniques freinent la réalisation des engagements africains. Surmonter ces 

obstacles exige une action concertée dont le renforcement des institutions nationales, 

l’amélioration de la transparence, l’intégration du climat dans les stratégies de 

développement et la création de mécanismes financiers adaptés aux réalités africaines 

(UNECA, 2018, pp. 15–20). 

Par ailleurs, en dépit des contraintes institutionnelles, financières et techniques qui entravent 

la mise en œuvre effective de l’Accord de Paris en Afrique, le continent n’est pas dépourvu 

de leviers d’action. En effet, si les défis sont réels et persistants, ils coexistent avec des 

dynamiques positives susceptibles de transformer ces contraintes en opportunités. L’essor 

des énergies renouvelables, la montée en puissance de la coopération régionale et 

internationale, ainsi que l’implication croissante de la société civile africaine ouvrent des 

perspectives encourageantes pour une transition écologique adaptée aux réalités du 

continent. C’est donc à l’analyse de ces opportunités et perspectives qu’il convient à présent 

de s’intéresser, afin de mesurer les marges de manœuvre dont dispose l’Afrique dans la 

gouvernance climatique mondiale. 

3. Les opportunités et perspectives 
 
Malgré les défis de gouvernance et de financement, l’Afrique dispose de plusieurs atouts et 

opportunités pour transformer l’Accord de Paris en un leviers concrets de développement 

durable. Ces opportunités se situent à différents niveaux : régional, national, sectoriel et 

sociétal. 

3.1. La coopération régionale comme levier stratégique 
 
La coopération régionale constitue un facteur clé de renforcement de la résilience climatique 

en Afrique (UNECA, 2016, pp. 20–25). Les organisations régionales telles que l’Union 

Africaine (UA), la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 

et la Southern African Development Community (SADC) jouent un rôle central dans la 

coordination des politiques climatiques, le partage de bonnes pratiques et la mobilisation des 

financements (African Union, 2015). Par exemple, la Stratégie africaine sur le climat 

promeut l’intégration des politiques climatiques dans les plans de développement régionaux, 
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tout en favorisant la mise en commun des ressources techniques et financières (UNECA, 

2018, pp. 12–18). 

Cette approche régionale permet de mutualiser les efforts et de renforcer la voix de l’Afrique 

dans les négociations internationales, ce qui est particulièrement important pour les 

questions de financement, de transfert technologique et de protection des populations 

vulnérables (C. Okereke, 2010, pp. 101–105). Les projets transfrontaliers d’énergie 

renouvelable ou de gestion des ressources en eau, comme le Programme d’Interconnexion 

Électrique Ouest-Africain, illustrent concrètement l’efficacité de la coopération régionale 

(ECOWAS, 2019, p. 9). 

3.2. Le rôle croissant de la société civile et du secteur privé 

La société civile africaine joue un rôle de plus en plus important dans la gouvernance 

climatique (J.T. Roberts, et al., pp. 45–57). Les organisations non gouvernementales (ONG), 

les réseaux communautaires et les mouvements citoyens participent à la sensibilisation, au 

suivi des politiques et à l’implémentation de projets locaux d’adaptation (IRENA, 2020, pp. 

5–22). Ce rôle complémentaire contribue à renforcer la transparence, la reddition de comptes 

et l’appropriation locale des initiatives climatiques. 

Parallèlement, le secteur privé est un acteur clé pour la transition énergétique. Le 

développement d’énergies renouvelables, notamment solaire et éolienne, offre des 

opportunités économiques tout en réduisant la dépendance aux combustibles fossiles 

(African Development Bank, 2019, pp. 10–18). Des entreprises locales et internationales 

investissent dans des projets d’énergie solaire pour alimenter les zones rurales et urbaines, 

créant ainsi un cercle vertueux entre développement économique et adaptation climatique 

(World Bank, 2019, pp. 21–28). 

3.3. Le potentiel des énergies renouvelables 

L’Afrique possède un potentiel immense en matière d’énergies renouvelables, estimé à plus 

de 10 000 GW pour le solaire et l’éolien combinés (IRENA, 2019, pp. 3–10). L’Initiative 

africaine pour les énergies renouvelables vise à exploiter ce potentiel pour fournir une 

énergie propre, créer des emplois et réduire les émissions de GES (African Union,   2015). 
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L’intégration de ces énergies dans les politiques nationales peut également contribuer à 

diversifier les sources de financement climatique, en attirant des investissements privés et 

internationaux (UNEP, 2017, pp. 7–14). 

Le développement des énergies renouvelables s’inscrit dans une logique de transition juste, 

qui vise à concilier la croissance économique, la sécurité énergétique et la protection de 

l’environnement (GIZ, 2018, pp. 12–20). Cette perspective ouvre la voie à une coopération 

renforcée avec des partenaires internationaux et à l’accès à des mécanismes financiers 

dédiés, comme les fonds pour l’énergie propre ou les obligations vertes (World Bank, 2020, 

pp. 8–15). 

 

 
3.4. Vers une gouvernance inclusive et efficace 

 
La mise en place de mécanismes de gouvernance plus inclusifs constitue une autre 

opportunité majeure. L’implication simultanée des États, des institutions régionales, du 

secteur privé et des populations locales permet d’améliorer la cohérence des politiques, la 

participation et l’appropriation des mesures climatiques (African Development Bank, 2019, 

pp. 7-10). 

Des expériences pilotes, telles que les plans locaux d’adaptation au Niger et au Kenya, 

montrent que l’inclusion des communautés locales dans la planification et l’exécution des 

projets climatiques favorise leur efficacité (UNFCCC, 2018, pp. 5–12.). Ces approches 

participatives renforcent également la résilience des populations et leur capacité à faire face 

aux impacts du changement climatique. 

En bref, l’Afrique dispose de multiples leviers pour transformer les défis en opportunités. La 

coopération régionale, le rôle de la société civile, le développement des énergies 

renouvelables et la promotion d’une gouvernance inclusive constituent autant d’axes 

permettant de concrétiser les engagements de l’Accord de Paris. Le succès de cette transition 

dépendra toutefois de la capacité des États à combiner ces atouts avec un renforcement 

institutionnel, une mobilisation efficace des financements et une intégration des politiques 

climatiques dans les stratégies de développement national (F. Gemenne, 2011, pp. 12–21). 
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Conclusion 

 
L’Accord de Paris a inauguré une nouvelle ère pour la gouvernance climatique mondiale, 

plaçant tous les États dans une logique d’engagement universel pour contenir la hausse des 

températures bien en dessous de 2 °C, avec un objectif ambitieux de 1,5 °C (UNFCCC, 2015, 

Paris Agreement, Article 2). Pour l’Afrique, ce cadre international représente à la fois une 

opportunité stratégique et un défi considérable. Le continent, bien que responsable de moins 

de 5 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre (IPCC, pp. 1202–1207), subit de 

manière disproportionnée les impacts du changement climatique (I. Niang, et al., 2014, pp. 

1199-1265). 

L’examen des engagements africains révèle une participation active, illustrée par la 

ratification de l’Accord de Paris et la soumission des Contributions Déterminées au niveau 

National (UNFCCC, 2020). Ces engagements témoignent d’une volonté manifeste de 

contribuer à l’effort mondial d’atténuation et d’adaptation. Cependant, ils demeurent 

largement conditionnés à la disponibilité de financements internationaux et à des transferts 

technologiques, soulignant la dépendance structurelle du continent (C. Okereke, 2010, pp. 

101–130). Les initiatives régionales, telles que la Stratégie africaine sur le climat et 

l’Initiative africaine pour les énergies renouvelables, montrent la pertinence d’une approche 

coordonnée et solidaire (African Union, 2015). 

Toutefois, la mise en œuvre effective de ces engagements se heurte à des défis 

institutionnels, financiers et techniques majeurs. Les structures étatiques sont souvent 

fragiles, les mécanismes de suivi et de transparence insuffisants, et les capacités techniques 

limitées (World Bank, 2019, pp. 15–28). Le Fonds vert pour le climat, malgré son rôle 

central, reste insuffisamment alimenté et difficile d’accès pour certains pays africains (Green 

Climate Fund, 2022, p. 13). Ces contraintes expliquent le décalage entre les ambitions 

déclaratives et la réalité des actions sur le terrain, compromettant la traduction des 

engagements en impacts tangibles sur la résilience et le bien-être des populations (F. 

Gemenne, pp. 12-15). 

Malgré ces obstacles, l’Afrique dispose de multiples leviers d’opportunité. La coopération 

régionale, le rôle croissant de la société civile, le développement des énergies renouvelables 
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et la promotion d’une gouvernance inclusive offrent des perspectives encourageantes 

(UNECA, 2016, pp. 20–25). La mutualisation des ressources, le partage des compétences 

techniques et l’intégration des communautés locales dans la planification des projets 

climatiques permettent de renforcer la résilience et l’efficacité des interventions (UNFCCC, 

2018, pp. 5–12). Par ailleurs, l’exploitation du potentiel énergétique renouvelable, évalué à 

plusieurs milliers de gigawatts, peut devenir un moteur de croissance économique durable et 

un vecteur d’atténuation des émissions (IRENA, 2019, pp. 3–10). 

En définitive, la réussite de la mise en œuvre de l’Accord de Paris en Afrique dépendra de la 

capacité des États à renforcer leurs institutions, à mobiliser les financements nécessaires et à 

intégrer pleinement le climat dans leurs stratégies de développement (African Development 

Bank, 2019, pp. 3–10). Il est impératif de transformer les engagements formels en actions 

concrètes et durables, en associant États, institutions régionales, secteur privé et populations 

locales. Sans ces mesures, le continent risque de demeurer un des principaux victimes du 

changement climatique, malgré sa contribution marginale aux émissions mondiales de GES 

(J.T. Roberts, 2007, pp. 45–67). 

Ainsi, l’Accord de Paris constitue pour l’Afrique un pari écologique et financier : un pari sur 

sa capacité à surmonter les défis structurels et à saisir les opportunités offertes par la 

transition énergétique et la coopération internationale. L’avenir climatique du continent 

dépendra de la synergie entre engagements politiques, gouvernance régionale, innovation 

technologique et mobilisation de tous les acteurs de la société (GIZ, 2018, pp. 12–20). 
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